
                       PRÉFET DU GARD

RELEVÉS MENSUELS et ANNUELS

Cette fiche recto-verso est à transmettre chaque année à la DDTM du Gard – Service Eau – 89 rue Wéber – 30907 Nîmes Cedex2

Nom du préleveur : N° du dossier loi sur l’eau : 30-

Adresse du préleveur : 

N° de téléphone : adresse mail : 

Point de prélèvement Point de restitution (béals)

Commune d’implantation

Références cadastrales

Masse d’eau prélevée (nom)

Type de prélèvement (forage, pompage en 
cours d’eau, béal...)

Surface irriguée (ha)

Type de cultures irriguées

Capacité maximale du prélèvement (m3/h)

Type de compteur

Système d’enregistrement des volumes d’eau

Volumes mensuels prélevés     :  

Année : Année : Année : 

Mois Volume en m3 Mois Volume en m3 Mois Volume en m3

Janvier Janvier Janvier

Février Février Février

Mars Mars Mars

Avril Avril Avril

Mai Mai Mai

Juin Juin Juin

Juillet Juillet Juillet

Août Août Août

Septembre Septembre Septembre

Octobre Octobre Octobre

Novembre Novembre Novembre

Décembre Décembre Décembre

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr

http://www.gard.equipement-agriculture.gouv.fr/


Volumes annuels prélevés     :  

ANNEE

Volume annuel en m3

Index au 31/12

Estimation des volumes mensuels restitués     :  

mois janvier février mars avril mai juin juillet août sept. octobre nov. déc.

Volume
en m3

Observations     :  
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